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The Investment Climate Facility for Africa





Sommet sur le climat d’investissement de l’ICF 
organisé en Tanzanie 
Réunion de dirigeants d’entreprise et chefs d’État africains de deux jours   
pour partager leurs connaissances et meilleures pratiques sur le climat d’investissement
Dar es-Salaam, Tanzanie – 3 mai 2010 – Le Fonds pour le Climat d’Investissement en Afrique (ICF) entame aujourd’hui à Dar es-Salaam en Tanzanie une conférence au sommet de deux jours sur le climat d’investissement. De hauts fonctionnaires et des chefs d’entreprise de plusieurs pays y partageront leurs meilleures pratiques et examineront des plans d’action visant à améliorer le climat d’investissement sur le continent africain. 
Ce sommet traitera de l’importance que joue le climat d’investissement dans l’accélération de la croissance économique, la création d’emplois et la réduction de la pauvreté. Comme de nombreux pays d’Afrique prennent maintenant des mesures pour améliorer leur climat d’investissement, le sommet analysera en particulier comment le secteur privé peut intervenir de façon active et investir dans les pays africains. 
Les délégués participeront à des sessions interactives axées sur quatre thèmes principaux qui constituent des domaines prioritaires pour l’ICF : l’enregistrement des entreprises et l’octroi de licences, la lutte contre le piratage et la contrefaçon, la justice commerciale et enfin la fiscalité et les douanes. Les délégués partageront leurs expériences sur les réformes qui ont su améliorer le climat d’investissement.
Omari Issa, Directeur général de l’ICF, a déclaré : « Nous sommes heureux d’accueillir tous les délégués qui représentent le secteur public et le secteur privé et sont nombreux à avoir fait des milliers de kilomètres pour participer à cet important sommet sur le climat d'investissement. Nous sommes convaincus que le partage des meilleures pratiques et l’apprentissage à partir d’exemples sont bénéfiques à toutes les parties prenantes. Les gouvernements africains ont reconnu que c’était eux, et non des organismes externes, qui étaient les mieux placés pour changer l’Afrique. Nous voulons encourager le secteur privé à intervenir plus activement dans ce processus, notamment en investissant dans ces pays. » 
Le sommet commence aujourd’hui et se terminera demain, juste avant le 20e Forum économique mondial sur l’Afrique intitulé « Repenser la stratégie de croissance en Afrique » qui aura lieu à Dar es-Salaam du 5 au 7 mai 2010.
Le sommet sur le climat d’investissement de l’ICF a lieu à l’hôtel Hilton DoubleTree en Tanzanie.  
Pour plus d’informations visitez le site d’ICF a : www.icfafrica.org 
-FIN-
Notes aux rédacteurs
 
1.                  Le Fonds sur le Climat d’Investissement en Afrique (ICF)  est un partenariat unique privé-public entre les gouvernements et le secteur des affaires dont l’objectif est d’aider l’Afrique à créer un environnement des affaires plus attractif  et à réaliser son potentiel en tant qu’acteur et partenaire commercial au niveau mondial. L’ICF se fixe comme objectif d’éliminer les obstacles réels et virtuels qui freinent l’investissement local et étranger en aidant les Africains à promouvoir et à faire du continent une destination pour les investissements. L’ICF a l’appui des principales institutions africaines, des partenaires internationaux au développement ainsi que de compagnies du secteur privé.
 
2.Le Sommet va porter sur quatre domaines relatifs aux affaires et pour lesquels il est possible d’obtenir rapidement des résultats tangibles.Les principales statistiques portant sur ces quatre secteurs sont mentionnées ci-après :
 
Enregistrement des Sociétés et  Licences
· Il faut en moyenne 429 jours et neuf procédures pour faire enregistrer une société en Afrique.
· Les frais pour chaque procédure d’’enregistrement d’une société sont 20 fois plus chers, en pourcentage par rapport au revenu par tète d’habitant, dans les pays d’Afrique au Sud du Sahara(99,7% du revenu par tête d’habitant) que dans les pays de l’OCDE (4,7%).
Fiscalité et Douanes
· Les procédures d’importation et d’exportation prennent trois fois plus de temps et coûtent deux fois plus cher en Afrique au Sud du Sahara que dans les pays développés.
· Il faut trois semaines pour transporter des produits depuis la RDC jusqu'à la mer. 
· Il faut  306 heures  à un directeur de société en Afrique au Sud du Sahara pour pouvoir payer ses taxes annuelles.
Droit des Affaires
· Environ 80% des personnes auraient recours aux structures informelles pour régler leurs différends juridiques en Afrique.
· Il faut près du tiers (30%) de la valeur de la réclamation pour faire respecter un contrat dans les pays sub-sahariens..
Lutte contre la Contre-Façon et le Piratage
· Le commerce mondial de produits de contre-façon a augmente de 10.000% en l’espace de deux décennies et est estime a un montant total de 600 millions de dollars EU par an. L’Afrique est la principale route de transit pour les produits de contre-façon destines a l’Europe.
· L' EAC enregistre une perte de revenus d’environ 500 millions de dollars en raison de taxes non payées pour cause de commerce de produits de contre-façon 
· 30% des médicaments dans les pays en développement sont des faux
 
 
Pour plus d’informations ou pour un rendez-vous, veuillez contacter :
	Emilienne Macauley

Ph: +255 22 212 9211

email : emacauley@icfafrica.org
	Leila Bateman 

Ph: +44 7970 139 887

e-mail: lbateman@webershandwick.com
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